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Après la rentrée c’est le moment du forum des associations

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Expérimentation Rue de la Croix Guillou 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Septembre 2023 – N°35 

Il se tiendra le samedi 9 septembre de 10h à 12h dans la salle des sports de la commune. 

Vous pourrez venir y rencontrer les associations :  
 

 

 

 

 

 

Si vous êtes nouvel arrivant dans la commune, nous vous proposerons une visite personnalisée et un 

livret d’accueil. La matinée se terminera par un moment de convivialité autour d’un pot. 

La semaine du 11 au 17 septembre, une expérimentation sera menée 

pour l’entrée du bourg par la Croix Guillou.  

Pour les véhicules qui viennent de La 

Hisse, l’entrée habituelle vers le 

bourg sera condamnée, ce qui 

obligera à faire le tour du parterre.  

L’objectif de cette expérimentation 

est de vérifier la pertinence de cet 

aménagement afin de réduire la 

vitesse des véhicules qui arrivent 

dans le bourg par ce côté. 

Les animateurs communaux seront là pour 

vous présenter les activités qu'ils proposent 

aux petits comme aux grands : théâtre, cirque, 

musique et sports.  

 

Vous pourrez vous inscrire, vous-même et/ou 

vos enfants en fonction de vos envies, pour un 

tarif annuel de 36 € par enfant et 60 € par 

adulte.  

 

 
 
 

Parents d'élèves, Badminton, Club de l'Amitié, Basket, 
ECKLA, Football, Sabotées, Saint Samson Festivités, 
Terre de partage, Anciens Combattants et une 
nouvelle association, Margo de Mada, qui vient en aide 
à une région malgache. Des bénévoles de la 
bibliothèque seront présents. 

 

Des séances de Yoga et de Pilate sont également 

proposées.

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La boîte à livres joue bien son rôle 

La boîte à livres située à côté de la porte de la bibliothèque est très utilisée, elle 

vous permet de déposer à toute heure les documents que vous avez empruntés. 

Vous disposerez bientôt, en plus, d’une cabane à livres “Livre échange” qui vous 

permettra de venir déposer ou prendre des livres en libre-service. Elle sera 

installée dans l’espace vert situé face à la mairie. A noter que cette cabane est 

entièrement réalisée gratuitement par un couple habitant la commune, un grand 

merci à eux deux !! 

 

Accueil des gens du voyage

Vous avez sans doute vu ou entendu dire que des gens du voyage sont installés sur le terrain de 

football de la commune depuis le dimanche 27 août. 

Le délai incompressible de stationnement prévu par la loi est de 48h minimum. En 2021, le Préfet 

des Côtes d’Armor a préconisé une tolérance de stationnement de deux semaines en raison de la 

crise sanitaire. 

Même en cas de troubles à l’ordre public, ce qui n’est pas le cas, la municipalité n’a aucun moyen 

d’expulser ces personnes, la responsabilité en incombe au Préfet. 

Les élus sont en contact régulier avec les familles présentes, la gendarmerie et la médiatrice de 

Dinan Agglomération. 

Une convention a été signée, elle fixe la durée du séjour à une semaine et une redevance par 

caravane sera versée pour compenser les consommations d’eau et d'électricité. 

Les branchements des fluides ont été vérifiés et sécurisés. 

Dinan Agglomération interviendra pour remettre le site en état, si nécessaire, à la fin du séjour. 

 

Touche finale pour les travaux à la Quinardais 
 

Depuis le 30 août et jusqu’au vendredi 8 septembre, l’entreprise Lessard réalise des travaux sur le 

réseau d’eau pluviale et les accotements de la Quinardais. Une fois que ces travaux seront réalisés, 

l’entreprise Colas posera un nouvel enrobé à partir du 11 septembre. 

 

Les jeux des Priais se refont une beauté 
 

En raison de son état dégradé, le sol de l’aire de jeux 

des Priais doit être rénové. Un arrêté municipal en 

interdit l’accès depuis le mercredi 23 août. Les agents 

municipaux ont retiré l’ancien sol et d’ici peu, une 

entreprise spécialisée interviendra. Elle a commencé 

par poser un support béton le 30 août et il est prévu, 

si les conditions météo le permettent, que le nouveau 

sol soit coulé à partir du 18 septembre. Dans le cas où 

les conditions météo ne permettent pas la réalisation 

des travaux, ceux-ci seraient reportés début octobre.  

 


